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Erwagungen
E.1
Dit et constate que la décision de la commission de surveillance de la

masse en faillite X. du 19 aolt 1998, concernant les indemnités d'occupation de lavillaa
La Chaux-de-Fonds, est nulle.

E.2
Statue sans frais ni dépens.

Neuchatel, le 30 septembre 1998
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